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SOCIALE 

01/03/2023 

Toute la Sécu dans le combat 

jusqu’au retrait du projet de 

réforme des retraites ! 

" Jamais nous ne tolérerons que soit rogné un seul 
des avantages de la Sécurité sociale. Nous 
défendrons à en mourir et avec la dernière énergie 
cette loi humaine et de progrès." 

Ambroise Croizat 

 

 

 

 

 

 

Après une 5ème journée de mobilisation, le Gouvernement Macron/Borne reste arc-bouté sur son projet de 

réforme des retraites alors que 90% des actifs y sont toujours fermement opposés.  

Tous les experts sont unanimes pour confirmer l’absence de fondement quant au déséquilibre financier de 

notre système de retraite par répartition. Le Gouvernement s’évertue à essayer de nous faire prendre des 

vessies pour des lanternes à force d’arguments fallacieux et finit par se prendre les pieds dans le tapis sur les 

sujets des carrières longues, la prise en compte spécifique de la situation des mères, la pension de retraite 

minimum à 1 200€ (mesure déjà votée, mais jamais appliquée, à l’occasion de la loi de 2003 portant réforme 

des retraites fixant la pension minimum à 85% du SMIC à échéance de 2008) …   

Alors que le projet de réforme n’a pu être débattu jusqu’à son terme à l’Assemblée nationale, il sera 

sûrement durci au Sénat. Le Gouvernement reste optimiste pour obtenir une majorité favorable suffisante 

du Parlement qui donnerait à son texte une certaine légitimité, sans avoir à recourir à nouveau à l’article 49.3 

de la Constitution.  

Pour gagner le retrait de ce projet, n’oublions pas le scénario des luttes de 2010 qui s’est soldée par un report 

de l’âge légal de 2 ans en raison d’une grève par procuration :  

- Une mobilisation avec des journées de grève reconductibles dans les secteurs en pointe comme les 

transports, l’énergie et les raffineries  

- Alors que nos secteurs participaient uniquement à des journées de grève saute-moutons.  

 

Pour gagner le retrait du projet, il est nécessaire de prendre toute notre part dans le blocage de l’économie 

afin de faire pression sur nos employeurs, le patronat, les parlementaires et le gouvernement.  

 

Pour gagner, il faut bloquer tous ensemble à partir du 7 mars. Pour bloquer, il faut s’organiser : 

- Assemblée de syndiqué.es puis des personnels avant la journée du 7 mars  

o Pour proposer et convaincre de la nécessité de partir tous ensemble sur un mouvement de 

grève reconductible afin de contribuer au blocage de l’économie en même que les autres 

secteurs professionnels,  
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Circulaire : 05/2023  

o Réfléchir ensemble aux modalités de blocage qui pourraient perturber prioritairement les 

activités sensibles et/ou visibles (grève générale et reconductible, piquet de grève pour 

limiter voire empêcher l’accès, fermeture des accueils physique et téléphonique…), 

o Rassemblement devant son organisme, un autre organisme de Sécu, une entreprise d’un 

autre secteur décidée en interpro, 

o Chaque syndiqué emmène avec lui un collègue au moins dans l’action 

o Déposer un préavis de grève illimité avec notamment la revendication du retrait du projet 

de réforme des retraites, de l’augmentation du point à 10€, des revendications locales, etc. 

o Rédiger un communiqué de presse à destination des médias locaux afin de les informer de 

la mobilisation et des modalités d’action décidées par l’AG 

o Interpeller les élus locaux (sur le modèle de l’intersyndicale confédérale) 

 

- A partir du mardi 7 mars, grève générale reconductible : 

o Pas un salarié à son poste de travail, chacun doit être présent devant l’organisme :  

 Pour rejoindre l’éventuel rassemblement ou la manifestation interprofessionnelle 

 Pour débattre de la reconduction le lendemain 

- Le mercredi 8 mars, journée internationale des droits des femmes, grève pour le retrait du projet 

de réforme des retraites et rejoindre la manifestation interprofessionnelle 

- Le jeudi 9 mars, grève avec les organisations de jeunesse et pour le retrait du projet de réforme des 

retraites et rejoindre la manifestation interprofessionnelle 

- Le vendredi 10 mars, AG pour faire le point sur la mobilisation et envisager les suites à partir du 

lundi (afin de ne pas encadrer le week-end et se voir retenir les samedi et dimanche en journées de 

grève, éviter les fins de vendredi et début de lundi) 

 

- Mise en place d’une « caisse de solidarité » au niveau du syndicat afin de tenir le plus nombreux 

possible en grève reconductible le temps nécessaire jusqu’au retrait du projet. 

o Souscription, 

o Vente (boissons, pâtisseries, autocollants…) 

o Tombola 

o  Etablir des critères et des modalités de redistribution connus de tous (sociaux, financiers, 

alimentaires, durée…). Afin d’éviter l’éventuelle polémique, privilégier la redistribution 

alimentaire plus tôt que financière  

 

C’est en étant nombreux en grève reconductible et dans la lutte tous ensemble, qu’on arrivera à bloquer 

l’économie pour que le gouvernement renonce à son projet de réforme des retraites. 

 

A PARTIR DU 7 MARS, GREVE JUSQU’AU RETRAIT ! 

 

 

PJ : 

Tract réforme des retraites/femmes 

Communiqué commun de l’intersyndicale Sécurité sociale 


